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DU ‘RSAV’ AU REGIME GENERAL : 

LES RAISONS D’UNE SIGNATURE 
MERCI AUX AGENTS ACTIFS ET RETRAITES POUR LEUR MOBILISATION ET LEUR SOUTIEN

I. RAPPEL DES FAITS : 

Octobre 2004



( Confirmation de la CCIP de fermer le RSAV de façon unilatérale et de basculer la gestion des retraites vers le régime général. 

( Immédiatement le personnel se mobilise.


( La pression du personnel permet aux représentants en CPL et CPS d’obtenir un sursis sous forme d’un calendrier de négociation de ce basculement devant aboutir le 30 juin 2005.

1er semestre 2005


( Aucun accord n’est trouvé, les propositions de la CCIP sont rejetées unanimement par les organisations syndicales constituées en inter-syndicale.


( L’appui des agents de la CCIP, extrêmement mobilisés, est un atout précieux mais malheureusement éphémère.

  
( Juin 2005 : vote de la CPL, pour les syndicats NON aux mesures proposées et par conséquent NON au basculement.

Juillet 2005


(  La CCIP obtient du Premier Ministre qu’il reprenne à son compte l’amendement à la Loi sur les PME qui nous bascule autoritairement et définitivement pour le 1er janvier 2006.

Septembre à décembre 2005


De longues séances de « discussions » nous permettent d’avancer par rapport aux mesures proposées par la CCIP en juin sur les points cruciaux suivants :

· Pas de perte de pouvoir d’achat : la CCIP prend en charge pour tous les actifs, jusqu’à leur retraite, le différentiel de cotisations de retraite au 01/01/06 entre le régime général et le RSAV.

· Sauvegarde des droits acquis au RSAV, en totalité jusqu’au 31/12/05. 

· Sauvegarde du calcul de la pension suivant les modalités du RSAV pour un grand nombre d’agents jusqu’à leur départ en retraite. (voir tableau)

· Protection des ayants droits des retraités par la pension de réversion bien au delà du régime général.

· Prévoyance : de meilleures garanties pour un coût minime (0,08 % des salaires soit pour un brut de 2000 € une cotisation de 1,60 € par mois)

· Retraite sur-complémentaire (article 83) : pour combler le déficit de pension prévisible pour les moins de 50 ans aujourd’hui, la CCIP va contribuer en abondant un système de retraite par capitalisation de la manière suivante : 

· Pour la tranche A (inférieure ou égale à 2516 €/mois) la cotisation est de 0,3% pour le salarié et 0,7% pour la CCIP

· Pour la part de salaire au delà de 2516 € par mois, la cotisation est de 3% pour le salarié et de 3% pour la CCIP. 

Et en plus les salariés ne paieront pas d’impôt sur cette cotisation.

II. LE CHANTAGE DE LA CCIP APPUYE PAR LA TUTELLE MINISTERIELLE:

A plusieurs reprises la CCIP, par l’intermédiaire de Monsieur SAILLARD, et au nom de l’Assemblée Générale de ses élus, nous a répété que, faute d’un accord en CPL, les mesures qu’elle avait décidées en juin 2005 seraient appliquées.    

    Dans un courrier du 26 juillet 2005 adressé aux représentants du personnel, la Tutelle a conforté cette position de la CCIP en approuvant les « mesures d’accompagnement significatives » présentées en juin. 

Nous sommes persuadés que la CCIP, de même qu’elle avait obtenu un texte de loi en s’adressant directement au Premier Ministre, aurait obtenu sans peine un basculement avec un accompagnement à minima tel que prévu en juin.

III. CPL DU 6 DECEMBRE 2005 :

Lors de cette réunion nous avons arraché deux dernières mesures :     

· Suppression de l’abattement sur le ‘chapeau’ de la CCIP que la Chambre voulait appliquer pour les départs anticipés.

· En 2006, possibilité pour les mères de famille de partir avec 20 ans d’ancienneté (au lieu de 23).  

En conscience, le SNAPCC a décidé de voter le texte final afin de préserver au mieux les intérêts de tous les agents actifs et retraités de la CCIP.

ADHEREZ AU SNAPCC ET FAITES ADHERER

TOUS ENSEMBLE, NOUS SERONS ENCORE PLUS FORTS
